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Communiqué de presse 

Maroc  Iles Canaries : vers le développement de la coopération 
dans le domaine du transport maritime et aérien 

 

 

Monsieur Mohammed ABDELJALIL, Ministre du Transport et de la Logistique a 
tenu, le mercredi 15 mars 2023 au siège du Ministère, une réunion de travail avec 
Monsieur Angel Victor Torres, Président du Gouvernement des Iles Canaries, qui a 
été accompagné de Son Excellence Monsieur Ricardo Diez-Hochleitner, 

Espagne à Rabat, ainsi  

Cette réunion a été une occasion pour les deux parties de louer 
de coopération qui relient les Royaumes du Maroc et d Espagne dans les différents 
domaines, notamment dans les secteurs du transport et de la logistique. 

Lors de cette rencontre, les deux responsables ont examiné les opportunités de 
promouvoir les relations de coopération bilatérale dans le domaine du transport 
maritime, à travers le renforcement des connexions maritimes entre les Iles Canaries 
et les provinces du Sud du Maroc, en particulier les liaisons entre les ports de Tarfaya 
et Laâyoune et le port de Fuerteventura. 

Cette réunion a été également l occasion d échanger autour du renforcement des 
liaisons aériennes entre le Maroc et les Iles Canaries, dans la perspective de 
promouvoir le tourisme entre les deux parties. 

Au terme de cette réunion, les deux responsables 
conjointement pour la consolidation des relations de coopération entre les deux 
parties  

 


